
ANNEXE 15
Couplage de poste pour affectation à titre définitif

Attention certains couplages pourront être modifiés à la suite du conseil départemental de l’Education Nationale (CDEN) du mois d'avril 
2026.

Les postes listés ci-dessous sont des couplages de décharge de direction à 50% qui représentent un poste entier pour une affectation à titre 
définitif.
La constitution de ces couplages ne peut pas faire l'objet de modification.





 

 


